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INTRODUCTION 

Sous la supervision de la MRC de Beauce-Sartigan et réalisé en collaboration avec l’agente de 
développement rural du Conseil économique de Beauce et les membres du comité de la ruralité de la MRC, 
le Carrefour jeunesse-emploi de Beauce-Sud avait pour mandat de dresser un portrait global de la MRC de 
Beauce-Sartigan faisant état de la situation actuelle et ce, pour les différents secteurs socioéconomiques. 
 
Le portrait recense plusieurs données et statistiques se rapportant à la MRC de Beauce-Sartigan, et qui 
sont le fruit de recherches qualitatives et quantitatives effectuées par plusieurs acteurs de la région au 
cours des dernières années. 
 
Réalisé dans le cadre de la Politique nationale de la ruralité 2014-2024, ce portrait se veut un outil qui 
permettra aux élus et aux partenaires du milieu, d’identifier les enjeux à prioriser pour l’ensemble de la 
MRC, de se doter d’une vision commune de développement pour les 10 prochaines années et de planifier 
les orientations et les actions concrètes à mettre de l’avant afin d’assurer la santé, la vitalité et le 
développement de la MRC de Beauce-Sartigan. 
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Territoire 

Situation géographique 

Située dans la région administrative de la Chaudière-Appalaches, la MRC de Beauce-Sartigan est le 
deuxième plus grand territoire de la région couvrant une superficie en terre ferme de 1 953 km2. 
 
La MRC de Beauce-Sartigan est le deuxième territoire le plus occupé de Chaudière-Appalaches après la 
communauté métropolitaine de Lévis. Plus de 12 % de la population régionale y habite. 
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Bordée au Sud par la frontière américaine et à proximité de la Ville de Québec (soit moins de 100 
kilomètres), la MRC de Beauce-Sartigan est située en plein cœur du Corridor international Chaudière-
Kennebec, qui relie la province de Québec à l’état du Maine. 
 
Cet axe récréotouristique a été désigné afin de mettre en valeur l’histoire, le patrimoine et les attraits 
naturels du territoire tout en facilitant les échanges commerciaux transfrontaliers. 
 
La rivière Chaudière qui sillonne la MRC de Beauce-Sartigan, parsemée de vallons et de forêts, est un autre 
élément géographique qui caractérise le territoire et contribue à la beauté de ses paysages. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Accès au territoire 

La MRC de Beauce-Sartigan est accessible : 
 

 par le réseau routier via l’Autoroute 73 (Robert-Cliche) ainsi que par les routes 173, 108, 271 et 
204. 

 

 par la voie aérienne via l’aéroport régional de Ville de Saint-Georges. Reconnu équipement 
suprarégional par la MRC de Beauce-Sartigan, l’aéroport est doté d’une piste de 5 112 pieds de 
longueur par 75 pieds de largeur. On y décompte, annuellement, 3 500 mouvements 
aéroportuaires. L'aviation d'affaires y contribue pour environ le tiers de ceux-ci et est en 
croissance constante. 
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Municipalités 

En 2013, la MRC de Beauce-Sartigan compte 16 municipalités et une population de 52 156 habitants. 
 
54 % de la population de la MRC vit en milieu rural (incluant 15 municipalités et 3 secteurs ruraux situés 
dans la Ville de Saint-Georges), une proportion supérieure à ce qui est observé dans la région de 
Chaudière-Appalaches (47 %) et dans l’ensemble du Québec (19,3 %). 
 
7 municipalités rurales de la MRC de Beauce-Sartigan ont moins de 1 000 habitants. 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sources : Statistique Canada, Estimations démographiques (série de février 2014), adapté par l’Institut de la statistique du Québec. 
Institut de la statistique du Québec, Profil des régions 2014 et Bulletin statistique régional, Chaudière-Appalaches, Édition 2014. 
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DÉMOGRAPHIE 

Évolution de la population 

 Croissance de la population totale de la MRC, de 2000 à 2014. 

 Variation de la population diffère selon les municipalités. En se référant au tableau ci-dessous et 
en comparant les statistiques de la population par municipalité, pour les années 2000 et 2014, on 
remarque que : 

o 7 municipalités de la MRC présentent une croissance de leur population, dont plusieurs 
situées en périphérie de Ville de Saint-Georges (centre urbain); 

o 9 municipalités de la MRC connaissent une diminution de leur population. 

 De 2011 à 2013, le taux de croissance annuel moyen de la MRC de Beauce-Sartigan (6,3 pour mille) 
est supérieur à celui de la région de Chaudière-Appalaches (5,1 pour mille), mais inférieur à celui 
de l’ensemble du Québec (9,1 pour mille). 

 

Évolution de la population des municipalités de la MRC de Beauce-Sartigan, 2000 à 2014 
Données provenant des décrets de population 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : MRC de Beauce-Sartigan, 2014.  
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Population par groupe d’âge 

La répartition de la population de la MRC de Beauce-Sartigan par groupe d’âge est comparable à ce qui est 
observé dans la région de Chaudière-Appalaches et dans l’ensemble du Québec. 
 
En 2013, 61,4 % de la population fait partie du groupe des 25 à 64 ans. Une proportion de 22,2 % est âgée 
de moins de 19 ans alors que les 65 ans et plus comptent pour 16,4 % de la population. L’âge médian de 
la MRC est de 42 ans, soit légèrement inférieur à Chaudière-Appalaches (43,6 ans), mais comparable à 
l’ensemble du Québec (41,6 ans). 

 
En observant de plus près l’évolution de la population de la MRC de Beauce-Sartigan, de 2006 à 2013,  
des tendances se dessinent pour chacun des groupes d’âge. 
 

Groupe d’âge 
Évolution de la population par groupe d’âge, 2006 à 2013 
MRC de Beauce-Sartigan 

0 à 19 ans Diminution de la population de 2006 à 2013. 

L’écart négatif s’était amoindri de 2006 à 2011, ce qui a amélioré le bilan 
pour ce groupe d’âge, mais en 2012, il s’est accentué de nouveau pour 
atteindre -10,2 %. 

25 à 64 ans Population stable de 2006 à 2013 (peu de variation). 

65 ans et plus Augmentation de la population de 2006 à 2013. 
Le taux de croissance annuel varie entre 35,3 % et 56,6 %. 

 
 
 
 
Source : Institut de la statistique du Québec, Bulletin statistique régional, Chaudière-Appalaches, 2014.  



 
 

Portrait socioéconomique de la MRC de Beauce-Sartigan, 2014       Page 10 
 

Naissances, décès et accroissement naturel 

Les données observées pour la MRC de Beauce-Sartigan entre 2009 et 2013 révèlent un ralentissement de 
l’accroissement naturel dû à la diminution du nombre de naissances et à l’augmentation du nombre de 
décès sur le territoire. 

Migration interrégionale 

Les statistiques de migration interrégionale proviennent d’une compilation des données du Fichier 
d’inscription des personnes assurées (FIPA) de la Régie de l’assurance maladie du Québec (RAMQ). Le FIPA 
permet de mesurer, pour différentes entités géographiques, les mouvements d’entrées et de sorties à 
l’intérieur du Québec et de produire les soldes migratoires qui en résultent. 
 
Les données sur les mouvements d’entrées et de sorties nous renseignent sur l’intensité des mouvements 
touchant chaque région, alors que les soldes migratoires, soit la différence entre le nombre d’entrants et 
de sortants, permettent d’identifier les régions qui gagnent et celles qui perdent au jeu des échanges 
migratoires au Québec. 
 
Ainsi, le solde migratoire interrégional de la MRC de Beauce-Sartigan en 2012-2013 est de + 40 habitants, 
soit 1 415 entrants pour 1 375 sortants. Un solde migratoire positif est également constaté dans la région 
de Chaudière-Appalaches, qui affiche un gain de + 386 habitants. 
 
 

Entrants, sortants et solde migratoire, 2012-2013 
MRC de Beauce-Sartigan et Chaudière-Appalaches 

 
Source : Institut de la statistique du Québec, 2014.  

Entrants, sortants, solde migratoire interne et taux correspondants

MRC de Beauce-Sartigan et Chaudière-Appalaches

Période : 2012-2013

Entrants Sortants Solde Taux 

d'entrée

Taux de 

sortie

Taux net

Chaudière-Appalaches 8 733 8 347 386 2,14 2,04 0,09

Beauce-Sartigan 1 415 1 375 40 2,77 2,70 0,08

L'Islet 484 569 -85 2,69 3,16 -0,47

Montmagny 659 696 -37 2,90 3,06 -0,16

Bellechasse 1 639 1 323 316 4,59 3,70 0,88

Lévis 5 546 5 754 -208 4,01 4,16 -0,15

La Nouvelle-Beauce 1 647 1 330 317 4,69 3,79 0,90

Robert-Cliche 682 650 32 3,65 3,47 0,17

Les Etchemins 482 589 -107 2,88 3,51 -0,64

Les Appalaches 1 067 1 218 -151 2,51 2,87 -0,36

Lotbinière 1 479 1 210 269 4,88 3,99 0,89

n %
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Évolution du solde migratoire, par groupe d’âge, de 2006 à 2013 
 
Dans l’ensemble, pour tout groupe d’âge confondu, le bilan migratoire de la MRC de Beauce-Sartigan a 
connu une nette amélioration depuis 2006, passant d’un solde de - 171 à + 40 habitants. 
 
La situation varie toutefois de façon importante selon les groupes d’âge observés. 
 
La MRC de Beauce-Sartigan présente ainsi un solde migratoire négatif pour le groupe des 15 à 24 ans 
avec une perte de - 71 habitants, une situation qui demeure inchangée depuis 2001. Le même 
phénomène est observé pour l’ensemble de la région de Chaudière-Appalaches qui enregistre 
annuellement des pertes migratoires chez les 15 à 24 ans, au profit des régions de la Capitale Nationale et 
de Montréal. Ces deux régions sont d’ailleurs les seules à enregistrer des gains chez les 15 à 24 ans, en 
2012-2013. 

 
La dynamique migratoire interrégionale au Québec est dominée par les déplacements des jeunes dans la 
vingtaine. C’est entre 20 et 29 ans que les changements de région administrative sont les plus fréquents, 
la propension à migrer se réduisant ensuite avec l’âge. Ainsi, au début de l’âge adulte, se cumule un grand 
nombre d’événements susceptibles d’entraîner une migration, comme le début des études 
postsecondaires, suivi dans certains cas d’un retour dans la région d’origine, l’entrée sur le marché du 
travail, la formation du couple et la naissance des premiers enfants. 
 
Ces théories se confirment en Chaudière-Appalaches alors que les mouvements migratoires (entrées et 
sorties) les plus importants sont enregistrés chez les 20 à 34 ans, mais présentent deux réalités distinctes. 
Ainsi, pour le groupe des 20 à 24 ans, il y a plus de jeunes qui quittent la région (1 171 entrants et 
1 605  sortants) alors que chez les 25 à 34 ans, c’est l’effet inverse  : il y a plus de jeunes qui viennent 
s’établir dans la région (2 392 entrants et 2 120 sortants). 
 
Autres données intéressantes : 50,9 % des entrants dans la région de Chaudière-Appalaches (tout âge 
confondu) sont originaires de la Capitale-Nationale, de la Montérégie et de Montréal, tandis que 53,5 % 
des sortants de la région se dirigent principalement vers les régions de la Capitale-Nationale, le Centre du 
Québec et la Montérégie. 
 
 
Sources : Institut de la statistique du Québec, Coup d’œil sociodémographique, Mars 2014, Numéro 31, La migration interrégionale 
au Québec en 2012-2013. Institut de la statistique du Québec, Coup d’œil sociodémographique, Mars 2013, Numéro 24, La 
migration interrégionale au Québec en 2011-2012. Institut de la statistique du Québec, Regard statistique sur la jeunesse, 2014. 

 
2006-2007 2007-2008 2008-2009 2009-2010 2010-2011 2011-2012 2012-2013 

Solde 
migratoire total 

-171 -85 -108 -32 +39 +57 +40 

0 à 14 ans -36 -39 +2 +27 +14 -1 -1 

15 à 24 ans -102 -92 -108 -110 -46 -48 -71 

25 à 44 ans -98 -48 -63 -21 -66 +5 -7 

45 à 64 ans +25 +36 +32 +38 +64 +21 +58 

65 ans et plus +40 +59 +29 +34 +73 +80 +61 
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Immigration 

En 2011, 590 personnes immigrantes sont recensées dans la MRC de Beauce-Sartigan. Les principaux pays 
d’origine sont les États-Unis, la France, la Chine et Haïti. 
 
En 2014, une étude réalisée par l’Institut de la statistique du Québec et le ministère de l'Immigration, de 
la Diversité et de l'Inclusion révèle que : 
 

 Beauce-Sartigan est la 2e MRC d’accueil en importance en Chaudière-Appalaches. 8,4 % des 
immigrants présents dans la région ont choisi de s’établir dans la MRC de Beauce-Sartigan.* 

 

 0,6 % des 357 513 personnes immigrantes admises au Québec entre 2003 et 2012 demeurent, en 
janvier 2014, dans la région de Chaudière-Appalaches tandis que 74,9 % se retrouvent dans la 
région métropolitaine de Montréal. 

 

 Le groupe des 25 à 34 ans sont les plus nombreux à venir s’installer dans la région (36,5 %), suivis 
des 0 à 14 ans (27,2 %) et des 35 à 44 ans (20,1 %). 

 

 58 % des immigrants présents dans la région possèdent une scolarité de niveau collégial ou 
universitaire. 

 
D’autre part, des données sur la région projetée de destination** démontrent que les personnes 
immigrantes projettent principalement de s’établir à Montréal. Vient ensuite la Montérégie, Laval et la 
Capitale-Nationale. Chaudière-Appalaches arrive en 12e position. 
 
Enfin, de 1996 à 2013, on note une augmentation des personnes immigrantes en Chaudière-Appalaches. 
La croissance de la population immigrante est également observée pour l’ensemble du Québec, le taux 
étant passé de 8 % à 13 %, de 1971 à 2011. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
*Seules les personnes immigrantes admises au Québec entre 2003 et 2012 sont incluses dans cette donnée. 
**Destination déclarée par le candidat lors de la sélection ou de l’admission, laquelle peut différer de la région d’installation. 

 
Sources : Enquête nationale auprès des ménages, Statistique Canada, 2011. Région administrative projetée de destination des 
immigrants admis au Québec, 2006 à 2012. Ministère de l'Immigration, de la Diversité et de l'Inclusion, Direction de la recherche 
et de l'analyse prospective (Banque de données sur la présence). Institut de la statistique du Québec, Le Québec Statistique, août 
2014. Conférence régionale des élu(e)s de la Chaudière-Appalaches, Entente spécifique de régionalisation de l’immigration dans 
la Chaudière-Appalaches, 2009-2012. 
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Perspectives démographiques 

 
D’ici 2036, les résultats attendus dans la MRC de Beauce-Sartigan sont : 
 

 Une croissance de la population totale de la MRC de 4,8 %; 

 Une augmentation des 65 ans et plus; 

 Une diminution des 15 à 64 ans, soit une diminution de la population active et du bassin de main 
d’œuvre disponible. 

 
Précisons que les perspectives démographiques sont très différentes d’une MRC à l’autre dans la région 
de Chaudière-Appalaches. Une forte décroissance démographique est prévue pour 5 MRC de la région, 
dont 3 MRC voisines à la nôtre : Les Etchemins (-9,0 %), Les Appalaches (-5,7 %) et Robert-Cliche (0,6 %). 
 
La majorité des régions du Québec, dont Chaudière-Appalaches, connaîtra une baisse de la population en 
âge de travailler. Seulement le quart des MRC du Québec connaîtront une croissance pour ce groupe d’âge, 
lesquelles se situent principalement dans la région de Montréal, la banlieue de Gatineau et la banlieue de 
Québec. 
 
Enfin, la population totale du Québec continuera de croître pour atteindre 9,4 millions d’habitants. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sources : Institut de la statistique du Québec, Perspectives démographiques des MRC du Québec, 2011-2036, Octobre 2014. 
Portrait du marché du travail, Emploi Québec Chaudière-Appalaches, 2014. 
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Niveau de vie 

Le produit intérieur brut (PIB) par habitant et le revenu disponible des ménages par habitant font partie 
des indicateurs qui révèlent le niveau de vie et la richesse d’une région. 

Produit intérieur brut (PIB) par habitant 

Le PIB par habitant pour la région de Chaudière-Appalaches en 2013 est de 34 417 $. Le taux de croissance 
annuel de 2008 à 2013 se situe à 1,1 %, comparativement à 1,9 % pour l’ensemble du Québec. 
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Revenu disponible des ménages par habitant 

Le revenu disponible des ménages est la somme dont disposent en moyenne les ménages pour la 
consommation de biens et de services, ainsi que pour l’épargne. Il correspond au total des revenus (revenu 
primaire des ménages et transferts courants reçus), moins les transferts courants payés (ex : impôts sur le 
revenu). Le revenu disponible par habitant correspond au revenu disponible des ménages d’un territoire 
donné divisé par la population totale. 
 
En 2012, le revenu disponible des ménages par habitant dans la MRC de Beauce-Sartigan est de 25 219 $, 
soit une hausse de 6 % par rapport à 2011. Les principaux facteurs qui ont contribué à dynamiser le revenu 
disponible sont la rémunération des salariés et le revenu net de la propriété. 
 
Malgré cette augmentation importante, le revenu pour la MRC de Beauce-Sartigan demeure inférieur à 
Chaudière-Appalaches (25 859 $) et à l’ensemble du Québec (26 347 $). 
 

 
 
Autres indicateurs sur le revenu, MRC de Beauce-Sartigan 
 
Revenu d'emploi médian des travailleurs de 25 à 64 ans (2012)  35 153 $ 
Taux de faible revenu des familles (2011)     5,3 % 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sources : Enquête nationale auprès des ménages, Statistique Canada, 2011. Institut de la statistique du Québec, Panorama des 
régions, 2014. Institut de la statistique du Québec, Bulletin statistique régional, 2014. Portrait du marché du travail, Emploi Québec 
Chaudière-Appalaches, 2014. 
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MARCHÉ DU TRAVAIL 

Taux de chômage 

Les plus récentes données disponibles présentent un taux de chômage de 5,2 % pour la MRC de Beauce-
Sartigan (octobre 2014)*, une situation se rapprochant du plein emploi, lequel correspond à un taux de 
chômage inférieur à 5 %. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le taux de chômage dans Chaudière-Appalaches se maintient historiquement en deçà de celui du Québec 
et figure régulièrement parmi les taux les plus bas au Québec. En octobre 2014, la région affiche d’ailleurs 
le 2e plus bas taux de chômage au Québec après le Centre-du-Québec. En 2013, Chaudière-Appalaches 
(5,4 %) était également au 2e rang, mais cette fois, derrière la Capitale-Nationale (5,1 %). 
 
 

 
 
*Taux de chômage de la région économique Centre-Sud (division territoriale de l’assurance-emploi). 
 
Sources : Portrait du marché du travail, Emploi Québec Chaudière-Appalaches, 2014. Statistique Canada, Enquête sur la population 
active, adapté par l’Institut de la statistique du Québec, 2014. Portrait régional de l’entrepreneuriat en Chaudière-Appalaches, 
Ministère des Finances et de l’Économie du Québec, 2012. 

 TAUX DE CHÔMAGE 
Octobre 2014 

Beauce-Sartigan 5,2 % 

Chaudière-Appalaches 6,0 % 

Ensemble du Québec 7,7 % 
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Indicateurs du marché du travail 

Afin d’avoir une vue d’ensemble du portrait du marché du travail pour l’ensemble des MRC de Chaudière-
Appalaches, voici le sommaire des indicateurs tirés de l’Enquête nationale auprès des ménages en 2011. 
La MRC de Beauce-Sartigan affiche alors un taux d’activité de 66,6% pour la population totale de 15 ans 
et plus, un taux d’emploi de 63,5% et un taux de chômage de 4,7%. 
 

 
Nombre de travailleurs, taux de travailleurs et revenu d’emploi médian 
 
Développés par l’Institut de la statistique du Québec, ces trois indicateurs permettent de comparer 
l’évolution du marché du travail dans les MRC du Québec. 
 
En 2012, la MRC de Beauce-Sartigan affiche un taux de travailleurs de 77,7 %. Elle figure parmi les 
50  MRC du Québec présentant le plus haut taux de travailleurs des 25 à 64 ans (30e rang). 
 

Soulignons que 4 autres MRC de Chaudière-Appalaches font également partie de ce palmarès, soit Lévis 
(7e rang avec 82,4 %), La Nouvelle-Beauce (8e rang avec 82,3 %), Bellechasse (22e rang avec 79 %) et 
Robert-Cliche (25e rang avec 78,6 %). Quant à l’ensemble du Québec, le taux de travailleurs est de 76,1 %. 
 

 

 
Sources : Enquête nationale auprès des ménages, Statistique Canada, 2011. Institut de la statistique du Québec, Bulletin FLASH, 
Évolution du marché du travail dans les MRC, avril 2014. Institut de la statistique du Québec, Panorama des régions, 2014.  
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Répartition des emplois par secteur d’activité 

En 2011, la MRC de Beauce-Sartigan compte 27 210 personnes en emploi selon les données de l’Enquête 
nationale auprès des ménages réalisée par Statistique Canada (population active expérimentée âgée de 
15 ans et plus). 
 
Les secteurs d’activité où on retrouve le plus d’emploi dans la MRC sont la fabrication, les soins de santé 
et assistance sociale ainsi que le commerce de détail. 
 
En 2013, les résultats de l’enquête manufacturière réalisée par le Conseil économique de Beauce révèlent 
que le secteur de la fabrication dans la MRC de Beauce-Sartigan représente 7 884  emplois, lesquels sont 
répartis dans les 216 entreprises répertoriées (sur un total de 235 entreprises). 
 
Les deux secteurs industriels d’importance dans la MRC en terme de nombre d’emplois sont : 
 

 Bois et meubles (2 872 emplois); 

 Produits métalliques et équipements (2 731 emplois). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Sources : Enquête nationale auprès des ménages, Statistique Canada, 2011. Rapport annuel, Conseil économique de Beauce, 2013. 

Secteur d’activité 
Nombre d’emplois 
par secteur d’activité, 2011 

Fabrication 7 265 

Soins de santé et assistance sociale 3 355 

Commerce de détail 3 230 

Construction 1 865 

Service d’enseignement  1 740 

Hébergement et services de restauration  1 460 

Autres services (sauf les administrations 
publiques) 

1 435 

Agriculture, foresterie, pêche et chasse 1 290 

Services professionnelles, scientifiques et 
techniques  

1 125 

Transport et entreposage 1 065 

Administrations publiques 825 

Finances et assurances 745 

Commerce de gros 675 

Services administratifs, services de soutien, 
services de gestion des 
déchets et services d'assainissement 

400 

Arts, spectacles et loisirs 310 

Services immobiliers et services de location et 
de location à bail 

215 

Industrie de l'information et industrie culturelle 115 

Gestion de sociétés et d'entreprises 80 

Services publics 25 

TOTAL  27 210 
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Besoins de main d’œuvre et perspectives d’emploi 

Les changements démographiques anticipés auront un impact important sur l’évolution du marché du 
travail ainsi que le bassin de main d’œuvre disponible sur le territoire. Les principaux effets attendus pour 
la MRC de Beauce-Sartigan et la région de Chaudière-Appalaches sont : 
 

 Diminution de la population active; 

 Taux de chômage (déjà bas) qui va continuer de reculer; 

 Plus de travailleurs âgés (55 ans et plus); 

 Bassin de main d’œuvre limité qui va restreindre considérablement la croissance de l’emploi; 

 Bassin de main d’œuvre disponible : jeunes qui intègrent le marché du travail, chômeurs, 
personnes inactives (retraités, personnes ayant une incapacité de travailler ou qui n’est pas à la 
recherche d’un emploi), travailleurs à temps partiel, travailleurs qui occupent déjà un emploi; 

 Augmentation de l’emploi (14,7 %) dans le secteur de la production des services (services à la 
production, à la consommation, gouvernementaux). Donnée pour Chaudière-Appalaches; 

 Baisse de l’emploi (-10,5 %) dans la production de biens (construction, fabrication, autres 
industries de biens). Donnée pour Chaudière-Appalaches; 

 Augmentation des besoins de main d’œuvre qualifiés, particulièrement dans l’industrie 
manufacturière en raison de l’implantation de nouveaux processus d’automatisation et de la mise 
en marché de produits plus spécialisés. Donnée pour Beauce-Sartigan. 

 
Selon les résultats de l’enquête sur les besoins de main d’œuvre en Beauce-Sartigan réalisée en 2013 par 
Emploi-Québec Chaudière-Appalaches, les secteurs d’activités où des emplois sont à combler sont les 
suivants : 
 

 Fabrication 

 Commerce de détail 

 Arts, spectacles et loisirs 

 Soins de santé et assistance sociale 
 
Quant aux perspectives d’emploi en Chaudière-Appalaches, on estime que 37 500 emplois seront à 
combler dans la région d’ici 2017, soit 32 000 remplacements liés aux départs à la retraite et 5 000 issus 
de la croissance prévue de l’emploi. 
 
De plus, 5 secteurs d’activité seront en croissance en Chaudière-Appalaches, soit Matériel de transport, 
Foresterie et exploitation forestière, Finances, Assurances, Immobilier et location, Soins de santé et 
assistance sociale et Information, Culture et loisirs. Cliquez ici pour consulter les Perspectives d’emploi 
selon la profession, réalisé par Emploi-Québec. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sources : Portrait du marché du travail, Emploi-Québec Chaudière-Appalaches, 2014. Enquête sur les besoins de main d’œuvre en 
Beauce-Sartigan, Emploi-Québec Chaudière-Appalaches, 2013. 

http://emploiquebec.gouv.qc.ca/uploads/tx_fceqpubform/12_imt_perspectives-emploi-profession.pdf
http://emploiquebec.gouv.qc.ca/uploads/tx_fceqpubform/12_imt_perspectives-emploi-profession.pdf
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Établissements 

En 2012, on recense sur le territoire de la MRC de Beauce-Sartigan 1 986 établissements, soit 14 % des 
14 008 établissements situés dans la région de Chaudière-Appalaches. 
 
La majorité des établissements, soit 73 %, sont de petite taille et embauche de 1 à 9 employés, un taux 
qui se veut comparable à la région (75,8 %). Le tableau ci-dessous présente la répartition des 
établissements de la MRC de Beauce-Sartigan selon leur taille, pour l’année 2012. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
Selon les données du Conseil économique de Beauce, la MRC de Beauce-Sartigan compte sur son 
territoire 235 entreprises manufacturières (2013). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sources : Statistique Canada, BDRE, Décembre 2012. Rapport annuel, Conseil économique de Beauce, 2013. 
  

Taille de l’établissement 
selon le nombre d’employé 

Beauce-Sartigan 
Nombre d’établissement 

Chaudière-Appalaches 
Nombre d’établissement 

1 à 9 employés 1 450 10 619 

10 à 49 employés 429 2 749 

50 à 199 employés 97 544 

200 employés et plus 10 96 

TOTAL 1 986 14 008 
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Entrepreneuriat 

Culture entrepreneuriale 

La MRC de Beauce-Sartigan possède une culture entrepreneuriale bien établie et qui puise sa source dans 
l’histoire même de la région. 
 
Ville-centre de la MRC de Beauce-Sartigan, Saint-Georges est pour sa part reconnue comme étant la 
2e ville entrepreneuriale au Québec par la Fédération canadienne de l’entreprise indépendante, un 
résultat publié dans l’édition 2014 de l’étude « Les collectivités entrepreneuriales ».* Également classée 
au 12e rang parmi les 121 villes canadiennes analysées, Saint-Georges figure dans le top 10 des villes 
canadiennes de taille moyenne les plus dynamiques. 
 
Autre élément distinctif de la MRC de Beauce-Sartigan et qui révèle le dynamisme entrepreneurial du 
territoire est la présence de l’École d’Entrepreneurship de Beauce, une école pensée par et pour les 
entrepreneurs dont le modèle est basé sur le transfert d’expérience et de savoir-faire entre les différentes 
générations d’entrepreneurs. 
 
Ainsi, 87 entrepreneurs-entraîneurs partagent leur expérience et aident les entrepreneurs à devenir de 
meilleurs chefs et à accélérer la croissance de leur entreprise. 
 
Depuis sa création en septembre 2010, l’École d’Entrepreneurship de Beauce a accueilli 
300 entrepreneurs-athlètes provenant de partout au Québec. Quatre années plus tard, à l’automne 2014, 
quatre cohortes représentant un total de 87 entrepreneurs ont été diplômés. 

Relève entrepreneuriale en Beauce-Sartigan 

Tel que soulevé dans le Portrait socioéconomique de Chaudière-Appalaches publié en 2012 par Québec 
International, la relève entrepreneuriale est une source de préoccupation économique dans Beauce-
Sartigan et le problème pourrait s’accentuer au cours des cinq prochaines années en raison du 
vieillissement des dirigeants actuels. 
 
La vente à des intérêts étrangers ou à des fonds d’investissement est parfois une solution, mais elle 
entraîne, dans certains cas, une perte d’appartenance régionale. L’autre alternative est de passer le 
flambeau à la relève familiale ou à des membres de la communauté régionale, mais cette transition est 
quelquefois difficile. Les éventuels acquéreurs doivent notamment composer avec le coût élevé des 
acquisitions et le resserrement des conditions de crédit. 
 
 
 
*Ce classement est effectué avec la combinaison de 14 indicateurs basés notamment sur des données de Statistique Canada et des 
résultats de sondages exclusifs réalisés auprès des membres de la FCEI. Pour mesurer le dynamisme entrepreneurial d’une ville, la 
FCEI utilise notamment la concentration d'entrepreneurs, le taux de démarrage d'entreprises, les perspectives et le niveau 
d’optimisme des chefs d’entreprise ainsi que les politiques fiscales et réglementaires de l'administration locale. 
 
Sources : Les collectivités entrepreneuriales, Fédération canadienne de l’entreprise indépendante, Octobre 2014. École 
d’Entrepreneurship de Beauce, 2014. Portrait socioéconomique, Chaudière-Appalaches, Québec International, Novembre 2012. 
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ÉDUCATION 

Offre de service sur le territoire 

Les établissements d’enseignement situés dans la MRC de Beauce-Sartigan présentent une offre de service 
diversifiée afin de répondre à la fois à la demande des jeunes, des entreprises et de la population. Une des 
particularités est la présence des trois ordres d’enseignement sur le territoire permettant l’accès à des 
formations de niveau professionnel, collégial et universitaire. 
 
Voici le portrait des établissements d’enseignement en Beauce-Sartigan et le profil de leur clientèle. 
 
Commission scolaire de la Beauce-Etchemin (données 2012-2013) : 
 

 16 703 élèves sur l’ensemble du territoire; 

 55 municipalités desservies dont les 16 municipalités de la MRC de Beauce-Sartigan; 

 57 établissements au total, dont 17 écoles primaire, 3 écoles secondaire, 1 centre de formation 
d’éducation des adultes(et 4 sous-centres) et 2 centres de formation professionnelle situés sur le 
territoire de la MRC de Beauce-Sartigan; 

 2 700 employés dont 1 274 enseignants. 
 
Cégep Beauce-Appalaches (données 2012-2013) : 
 

 1 634 étudiants au secteur régulier et 359 en formation continue; 

 Hausse de près de 20 % de sa clientèle en 5 ans; 

 Établissement principal situé sur le territoire de la MRC de Beauce-Sartigan; 

 585 employés; 

 8 programmes techniques regroupant 57,6 % des étudiants; 

 Programmes les plus populaires : Techniques d’éducation spécialisée et Soins infirmiers; 

 7 % des étudiants aux programmes techniques viennent de l’extérieur de la région. La Technologie 
du génie civil est le programme qui attire le plus d’étudiants de l’extérieur. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sources : Rapport annuel, Commission scolaire de la Beauce-Etchemin, 2012-2013. Rapport annuel, Cégep Beauce-
Appalaches, 2012-2013. Le Soleil, Cahier spécial Zone Beauce-Sartigan : 16 mars 2013. Portrait régional de l’offre de 
formation technique, Février 2014. 
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Centre universitaire des Appalaches (données 2012-2013) : 
 

 357 étudiants aux cours crédités; 

 14 programmes crédités et 90 cours offerts; 

 227 inscriptions aux formations aux entreprises et 38 inscriptions aux formations publiques; 

 1 170 personnes ont fréquenté le Centre universitaire des Appalaches en 2012-2013; 

 Profil de la clientèle : 70 % est âgée de plus de 25 ans, réside dans la MRC de Beauce-Sartigan et 
les cinq MRC limitrophes et étudie à temps partiel. 

 
 
Domaine d’expertise à l’enseignement supérieur : 
 
La MRC de Beauce-Sartigan compte sur son territoire un Centre collégial de transfert de technologie, soit 
le centre d’innovation en mécanique industrielle MÉCANIUM inc. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sources : Rapport annuel, Centre universitaire des Appalaches, 2012-2013. Le Soleil, Cahier spécial Zone Beauce-
Sartigan, 16 mars 2013. 
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Portrait de la scolarité 

Le tableau suivant présente la répartition de la population âgée entre 25 et 64 ans de la MRC de 
Beauce-Sartigan selon le plus haut niveau de scolarité atteint (2011). 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le pourcentage de la population de 25 à 64 ans de la MRC de Beauce-Sartigan détenant une scolarité de 
niveau collégial (16,7 %) ou universitaire (14,9 %) est inférieur taux observé pour Chaudière-Appalaches 
(soit 21,6 % pour le collégial et 18,6 % pour le niveau universitaire). 
 
On remarque aussi que la proportion de la population qui ne possède aucun diplôme en Beauce-Sartigan 
(24,1 %) dépasse de près de 8 % celle de Chaudière-Appalaches (16,6 %). 
 
D’autre part, la MRC de Beauce-Sartigan offre un rendement supérieur à la région pour ce qui est de 
l’obtention d’un diplôme d’études secondaires (19,4 %) ou d’un diplôme d’une école de métiers (24,9 %) 
à titre de plus haut niveau de scolarité atteint. 
 
Enfin, dans le but de jeter un nouvel éclairage sur ces données et de mieux situer la scolarisation de la 
population de la MRC de Beauce-Sartigan, il importe d’examiner d’autres variables telles que le portrait 
de la scolarité en Chaudière-Appalaches ainsi que les grandes tendances observées dans l’ensemble des 
régions du Québec. 
 
Pour compléter ce survol de l’éducation, les taux de diplomation et de qualification ainsi que les taux de 
décrochage mesurés sur le territoire de la MRC de Beauce-Sartigan seront également présentés plus loin 
dans cette section. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : Enquête nationale auprès des ménages, Statistique Canada, 2011. 
  

Niveau de scolarité atteint 
Beauce-Sartigan 

2011 
Chaudière-Appalaches 

2011 

Certificat ou diplôme universitaire 14,9 % 18,6 % 

Diplôme d’un cégep ou collège 16,7 % 21,6 % 

Diplôme d’une école de métier 24,9 % 24,6 % 

Diplôme d’études secondaires 19,4 % 18,6 % 

Aucun diplôme 24,1 % 16,6 % 

TOTAL 100 % 100 % 
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Portrait de la scolarité : Chaudière-Appalaches et le Québec 
 
Une comparaison des données entre Chaudière-Appalaches et l’ensemble des régions du Québec permet 
d’identifier les tendances générales au niveau de la scolarisation des Québécois. 
 
En 2014, le portrait global de la scolarité au Québec révèle ainsi que le niveau de scolarisation de la 
population des 25 à 64 ans est en croissance continue depuis 1990. 
 
Cette tendance découle de la scolarisation massive de la population, mais surtout, du mouvement de 
sortie annuel des cohortes plus âgées (et moins scolarisées) à l’extérieur du groupe de référence à mesure 
qu’elles atteignent l’âge de 65 ans. La constante diminution de la proportion de la population n’ayant 
aucun diplôme constitue un des signes les plus évocateurs de l’augmentation du niveau de scolarité. 
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Aucun diplôme 
 
Diminution marquée de la population n’ayant aucun diplôme pour toutes les régions du Québec. 
Chaudière-Appalaches affiche 16,5 %, le plus bas taux depuis 1990 (passé de 42,8 % à 16,5 % en 2012). 
Taux supérieur à l’ensemble du Québec. Se situe au 7e rang sur 17 régions. 
 
Diplôme d’études secondaires 
 
Peu de variation observée entre 1990 et 2012 pour l’ensemble du Québec. 
Chaudière-Appalaches : taux légèrement inférieur au Québec. 
 
Diplôme d’une école de métier (ou diplôme d’études professionnelles) 
 
Augmentation du nombre de diplômés professionnels pour l’ensemble du Québec. 
Chaudière-Appalaches : se démarque significativement des autres régions avec un taux de 27,5 %, son plus 
haut sommet depuis 1990. Un taux supérieur de 10 % à l’ensemble du Québec. Occupe le 3e rang sur les 
17 régions. 
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Diplôme d’un cégep ou collège 
 
Peu de variation observée entre 1990 et 2012 pour l’ensemble du Québec. 
Chaudière-Appalaches : plus haut sommet atteint en 2011 suivi d’une légère baisse en 2012. Moyenne de 
19,8 % au cours des 5 dernières années (2008 à 2012). Taux légèrement inférieur à l’ensemble du Québec. 
Au 13e rang sur 17 régions. 
 
Certificat ou diplôme universitaire 
 
Toutes les régions ont vu augmenter la part de leur population représentée par les diplômés universitaires. 
 
Montréal vient en tête de liste avec 46,5 %, suivi par les régions de Laval (38 %) et de la Capitale-Nationale 
(34 %). Soulignons que le poids démographique de Montréal (près de 50 % de sa population âgée de 25 à 
64 ans) pèse grandement sur le portrait scolaire au Québec et a contribué à creuser un écart considérable 
avec le reste du Québec au cours des deux dernières décennies. D’ailleurs, en excluant Montréal, la 
moyenne pour l’ensemble du Québec passe de 29,4 % à 23,7 %. 
 
Chaudière-Appalaches : avec une proportion de 18,6 %, la région atteint son plus haut sommet depuis 
1990. Un taux qui demeure toutefois inférieur de plus de 10 % à l’ensemble du Québec. Se situe au 
11e  rang sur les 17 régions. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sources : Institut de la statistique du Québec, Coup d’œil sociodémographique, Regard sur deux décennies d’évolution du niveau 
de scolarité de la population québécoise à partir de l’Enquête sur la population active Février 2014, Numéro 30. Statistique Canada, 
Enquête sur la population active, compilation spéciale, adapté par l'Institut de la statistique du Québec, 2014. Répartition de la 
population de 25 à 64 ans selon le plus haut niveau de scolarité atteint, Chaudière-Appalaches, 1990 à 2012. Enquête nationale 
auprès des ménages, Statistique Canada, 2011. 
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Taux de diplomation 

Le taux de diplomation et de qualification par cohorte est la proportion des élèves qui, avant l’âge de 
20 ans, ont obtenu un premier diplôme sept ans après leur entrée au secondaire, soit à la formation 
générale, soit à l’éducation des adultes, soit en formation professionnelle. Ce taux permet ainsi aux 
commissions scolaires d’apprécier la persévérance et la réussite scolaire de leurs élèves en plus d’être un 
outil pour mesurer leur rendement. 
 
En 2014, le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport a publié les taux de diplomation et de 
qualification 2012-2013 pour l’ensemble des commissions scolaires et des régions du Québec. 

 
Deux principaux constats se dégagent pour la région : 
 

 la Commission scolaire de la Beauce-Etchemin, qui dessert le territoire de la MRC de Beauce-
Sartigan, figure au 3e rang des commissions scolaires francophones au Québec et au 1er rang pour 
les commissions scolaires francophones avec plus de 1 000 élèves finissants. 

 

 Chaudière-Appalaches figure au premier rang des régions du Québec avec un taux de 76,8 % alors 
que la moyenne du réseau public au Québec est de 71,9 %. 

 

 
 
 
Source : ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport, Diplomation et qualification par commission scolaire au 
secondaire, Édition 2014. 
  

 
TAUX DE DIPLOMATION 2012-2013 
(cohorte qui a débuté son secondaire en 2006) 

Commission scolaire de la Beauce-
Etchemin 

78,7 % : au 1er rang des commissions scolaires 
francophones avec plus de 1 000 élèves finissants. 

Chaudière-Appalaches 76,8 % : au 1er rang des régions au Québec 

Moyenne du réseau public au Québec 71,9 % 
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Décrochage scolaire 

Le taux de décrochage scolaire est désigné par le taux annuel de sorties sans diplôme ni qualification, 
parmi les sortants, en formation générale, chez les jeunes, et mesuré pour chaque commission scolaire du 
Québec. Publiées par le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport, les plus récentes données 
disponibles sont celles de l’année 2011-2012. 

 
Le taux de décrochage mesuré en 2011-2012 sur le territoire de la Commission scolaire de la Beauce-
Etchemin est de 14,5 % : un taux supérieur à la moyenne régionale (12,6 %), mais inférieur à la moyenne 
du réseau public au Québec. 
 
Le taux est particulièrement élevé chez les garçons (19,3 %), qui présente un écart de plus de 10 % 
comparativement aux filles (9,7 %). 
 
Selon les données des 5 dernières années, de 2008 à 2012, peu de variation est observé pour le taux de 
décrochage de la Commission scolaire de la Beauce-Etchemin (qui se situe entre 13,3 % et 14,5 %). 
 
Enfin, on remarque, pour la région de Chaudière-Appalaches, que les taux de sortie des 12 dernières 
années, de 2000 à 2012, sont inférieurs à l’ensemble du Québec. De plus, sur les 17 régions du Québec, 
Chaudière-Appalaches occupe annuellement l’un des 4 premiers rangs, correspondant aux 4 plus bas taux 
de décrochage annuel. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sources : Ministère de l'Éducation, du Loisir et du Sport, novembre 2013. Institut de la statistique du Québec, Regard statistique 
sur la jeunesse, 2014 (p. 176 à 179). 

 
TAUX DE DÉCROCHAGE ANNUEL 
2011-2012 

Commission scolaire de la Beauce-
Etchemin 

14,5 % : au 26e rang sur les 75 commissions scolaires 
du Québec. 

Garçons 19,3 % 

Filles 9,7 % 

Chaudière-Appalaches 12,6 % 

Moyenne du réseau public au Québec 18,4 % 



 
 

Portrait socioéconomique de la MRC de Beauce-Sartigan, 2014       Page 30 
 

Diplomation collégiale 

Résultats du Cégep Beauce-Appalaches (2012-2013) 
 
Établi dans la MRC de Beauce-Sartigan, le Cégep Beauce-Appalaches offre divers programmes 
d’enseignement collégial techniques et préuniversitaires, facilitant ainsi l’accès à ces services pour les 
jeunes et la population du territoire. 
 
Les données qui suivent permettent de constater le rendement scolaire des étudiants ainsi que les 
résultats de l’établissement pour l’année 2012-2013. 
 

 Taux de réussite scolaire  : 90 %; 

 Taux de placement du secteur technique : 98 %; 

 98 % des étudiants sont admis à l’université; 

 391 diplômes décernés (DEC) pour l’établissement de Saint-Georges seulement; 

 175 diplômes décernés en formation continue; 

 Autre fait intéressant : 8 014 diplômes d’études collégiales (DEC) ainsi que 2 280 attestations 
d’études collégiales (AEC) ont été décernés par l’établissement depuis sa création en tant que 
cégep public en 1990. 

 
Taux de diplomation aux études collégiales 
 
Le taux de diplomation aux études collégiales présente les taux d’obtention cumulés des diplômes 
d’études collégiales (DEC) et des attestations d’études collégiales (AEC). Il est calculé pour des cohortes 
d’étudiants inscrits pour la première fois au collégial à un trimestre d’automne donné. Ces nouveaux 
inscrits au collégial étaient à l’enseignement ordinaire, dans un programme ou un cheminement 
conduisant à l’obtention d’un DEC et dans un établissement d’enseignement collégial de la région. Le taux 
est mesuré deux ans après la durée prévue des études du programme de DEC à la première inscription au 
collégial. Seule la première sanction des études collégiales, diplôme ou attestation, obtenue par l’étudiant 
est considérée dans le calcul.  
 
Selon les statistiques de l’année 2012-2013, le taux de diplomation du Cégep Beauce-Appalaches (pour 
les étudiants de la cohorte 2006) figure à 72,6 %, dépassant ainsi de 9,5 points le taux du réseau (63,1 %). 
En d’autres mots, 72,6 % des étudiants inscrits en 2006 dans un des programmes du Cégep Beauce-
Appalaches se sont vus décernés un diplôme dans les années qui ont suivies, soit un diplômes d’études 
collégiales, une attestation d’études collégiales ou encore un diplôme d’études professionnelles. 
 
 
Taux de diplomation, deux ans après la durée des études incluant les AEC et les DEP, pour les étudiants 
de la cohorte 6 inscrits au Cégep Beauce-Appalaches et au Centre d’études collégiales de Lac-Mégantic 

 
Source : Rapport annuel, Cégep Beauce-Appalaches, 2012-2013 

 
 
On observe également un écart positif avec le réseau de 8,4 points pour le secteur préuniversitaire ainsi 
qu’un écart positif de 9,2 points pour le secteur technique. 
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Diplomation collégiale en Chaudière-Appalaches 
 
Le tableau ci-dessous présente les taux de diplomation aux études collégiales pour les étudiants inscrits 
dans un programme technique ou préuniversitaire dans un établissement d’enseignement collégial de la 
région de Chaudière-Appalaches, aux trimestres d’automne 2003 à 2007. Comme le taux est mesuré deux 
ans après la durée prévue du programme d’études, les plus récentes données disponibles concernent les 
étudiants inscrits dans la cohorte 2007. 
 
Ainsi, pour la cohorte 2007, le taux de diplomation collégiale obtenu pour l’ensemble des établissements 
de la région de Chaudière-Appalaches est de 65,8 %. Ce taux est inférieur aux cohortes précédentes, mais 
supérieur à l’ensemble du Québec et ce, pour l’ensemble des cohortes de 2003 à 2007. 
 
Chaudière-Appalaches figure ainsi dans les 5 premières régions du Québec pour son taux de diplomation 
collégiale, un constat qui est d’ailleurs observé depuis 2001. 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sources : Rapport annuel, Cégep Beauce-Appalaches, 2012-2013. Institut de la statistique du Québec, Bulletin statistique régional 
de Chaudière-Appalaches, 2014. 

 2003 2004 2005 2006 2007 

Chaudière-Appalaches 70,2 % 68,6 % 67,7 % 70,0 % 65,8 % 

Ensemble du Québec 66,0 % 65,3 % 65,7 % 65,5 % 64,6 % 



 
 

Portrait socioéconomique de la MRC de Beauce-Sartigan, 2014       Page 32 
 

Diplomation universitaire 

Résultats du Centre universitaire des Appalaches (2012-2013) 
 
Fondé en 1991 et établi dans la MRC de Beauce-Sartigan, le Centre universitaire des Appalaches a pour 
objectif de développer l’offre de service en formation universitaire sur le territoire afin de répondre à la 
demande grandissante des entreprises et de la population. 
 
Les résultats de l’établissement pour l’année 2012-2013 sont : 
 

 88 diplômes décernés dans 9 neuf programmes différents; 

 Champs disciplinaires où on retrouve le plus de diplômés : gestion, éducation et santé; 

 2 458 étudiants diplômés en 22 ans. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Rapport annuel, Centre universitaire des Appalaches, 2012-2013. 
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Histoire, patrimoine et 
muséologie : 

Histoire, généalogie, archives; 
Patrimoine bâti, immobilier, immatériel, 
paysager et religieux; 
Entités muséales, centres et circuits 
d’interprétation. 

Artisanat, arts visuels et 
métiers d’art : 

Arts textiles : broderie, couture, tricot; 
Peinture, photographie, sculpture, dessins, 
arts multimédias et bande dessinée; 
Bijoux, ébénisterie, vitrail et forge d’art. 

 

Lettres et bibliothèques : 
Lecture, écriture; 
Conte; 
Bibliothèque. 

CULTURE 

Portrait culturel 

On dénombre actuellement sur le territoire de la MRC de Beauce-Sartigan plus de 50 organismes culturels 
qui animent le milieu.  
 
Fonctionnant majoritairement sur une base de bénévolat, on retrouve au sein de ces organisations de 
nombreux bénévoles passionnés qui s’impliquent et investissent sans compter, temps et énergie. 
 
27 ressources municipales en loisirs et culture sont également actives dans 14 municipalités du territoire 
afin d’animer les milieux et de contribuer au développement du loisir culturel dans la MRC. 
 
Plus de 40 événements culturels sont recensés en Beauce-Sartigan. En voici quelques exemples : Féérie 
de Noël, Festival Beauceron de l’érable, La Belle Tournée et plus encore. 
 
La culture dans la MRC de Beauce-Sartigan s’exprime à travers quatre grands volets, soit : 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
  

Arts de la scène : 
Musique; 
Danse; 
Théâtre et improvisation; 
Variétés (ex : humour, cirque). 
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Portrait de la vie culturelle dans la MRC de Beauce-Sartigan (en date du 20 août 2014) : 
 

 Plus de 50 organismes culturels qui offrent une multitude d’activités et d’événements culturels à 
la population locale et touristique (ex : festivals, symposiums, salons, concerts);  

 10 bibliothèques (heures d’ouverture entre 1 à 46 heures par semaine); 

 1 organisme d’alphabétisation; 

 1 diffuseur de spectacles accrédité (Les Amants de la scène);  

 5 troupes de théâtre et 1 école de théâtre; 

 3 ligues d’improvisation;  

 3 chorales régionales (Société lyrique de la Beauce, Écho Beauceron et Les Rossignols); 

 15 chorales liturgiques; 

 7 écoles de danse;  

 De nombreux groupes de musique; 

 3 associations d’artistes et artisans en arts visuels, en plus de 16 Cercles de Fermières;  

 Artistes et artisans de Beauce (96 artistes, dont 40 de notre MRC); 

 Club photo : 40 membres dans la MRC de Beauce-Sartigan; 

 Boutique « Créativités Beauceronnes » (62 artisans de Beauce-Etchemin); 

 15 entités muséales, centres et circuits d’interprétation;  

 8 sociétés d’histoire et de patrimoine (en plus de la Société du patrimoine des Beaucerons, située 
à Saint-Joseph-de-Beauce, mais qui dessert le territoire de Beauce-Sartigan);  

 19 bâtiments, lieux et biens historiques inscrits au Répertoire du patrimoine culturel du Québec 
(3 lieux ou bâtiments sont classés par le ministère de la Culture et des Communications); 

 1 plan d’implantation et d’intégration architecturale à la Ville de Saint-Georges (PIIA) pour la 
protection du patrimoine bâti;  

 Des paysages à fort potentiel (peut être considéré patrimoine culturel paysager); 

 27 ressources municipales dont le mandat inclut un volet lié au développement du loisir culturel, 
et ce, au sein de 14 municipalités de la MRC de Beauce-Sartigan. 

 
À cela s’ajoutent les nombreux artistes et artisans, professionnels et amateurs, qui sont interpellés pour 
animer des ateliers ou offrir des cours. À ce jour, aucun répertoire des ressources culturelles ne permet 
toutefois de les recenser.  
 
Enfin, plusieurs artistes et artisans de Beauce-Sartigan font carrière au sein d’industries créatives, 
lesquelles incorporent des activités de production culturelle ou artistique. En voici quelques exemples : 
l’édition imprimée, le multimédia, l’artisanat, le design, l’architecture et la publicité. 
 
 
 
 
 
 
 
Source : Conseil économique de Beauce, 2014.   
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TOURISME 

Portrait du secteur touristique 

En 2010, le secteur touristique dans la MRC de Beauce-Sartigan représentait 845 emplois directs ou 
indirects. Pour cette même année, les dépenses des visiteurs totalisaient plus de 44,5 millions de 
dollars.* 
 
On constate un intérêt marqué des visiteurs pour les activités de plein-air autant estivales qu’hivernales, 
telles que le vélo, les randonnées pédestres, la chasse, la pêche et la motoneige. Le pont couvert Perrault 
à Notre-Dame-des-Pins ainsi que le Domaine de la Seigneurie à Saint-Georges sont des attraits touristiques 
majeurs dans la MRC de Beauce-Sartigan. 
 
Les visiteurs peuvent également compter sur une variété d’attraits patrimoniaux et culturels, des services 
complets en hébergement et restauration ainsi qu’une grande programmation de festivités autant au 
niveau sportif que culturel. 
 
Le tourisme d’affaires représentait en 2011 des dépenses directes de 790 000 $**. L’hôtel Le Georgesville, 
situé à Saint-Georges, est le centre de congrès de la région. 
 
En 2012, plusieurs projets touristiques sont en développement et verront le jour dans les prochaines 
années. 
 
Portrait des visiteurs 

 97 % de la clientèle touristique de la MRC de Beauce-Sartigan est québécoise, provenant 
principalement des régions de Chaudière-Appalaches, de la Montérégie et de Québec. Certains 
visiteurs et excursionnistes proviennent des États-Unis, d’outre-mer et du reste du Canada. 

 Les visiteurs sont généralement des couples et sont âgés entre 45 et 65 ans. 

 Les séjours sont généralement de courte durée et plusieurs personnes se déplacent dans la région 
pour visiter des parents et des amis. 

 Les visiteurs utilisent principalement les nouvelles technologies pour s’informer sur les 
destinations et les attraits de la région. 

 Plusieurs visiteurs effectuent leur réservation à la dernière minute. 
 
 
 
 
 

*Étude Profil 2010. Région touristique de Chaudière-Appalaches. Visiteurs québécois âgés de 18 ans ou plus. Base 40 km. Pragma 
Tourisme-conseil. Tourisme Chaudière-Appalaches. Décembre 2011. 
**D’après les données du centre de congrès Le Georgesville. 
 
Source : Maison du tourisme de Beauce-Sartigan, Conseil économique de Beauce, 2014.   
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SANTÉ 

Les services de santé et services sociaux sur le territoire de la MRC de Beauce-Sartigan sont dispensés par 
le Centre de santé et services sociaux de Beauce ainsi que par plusieurs partenaires locaux œuvrant dans 
le domaine médical, dentaire, pharmaceutique et communautaire. 
 

Une forte concentration des services se retrouvent en milieu urbain. 

Offre de service sur le territoire 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sources : Centre de santé et services sociaux de Beauce et Agence de santé et des services sociaux de Chaudière-
Appalaches, fiche sociosanitaire mise à jour en octobre 2013. 

SERVICES EN SANTÉ ET SERVICES SOCIAUX : CSSS DE BEAUCE ET PARTENAIRES 
Données pour le territoire de la MRC de Beauce-Sartigan 

1 centre hospitalier, 142 lits 
3 CLSC dont 2 points de service en milieu rural 
2 CHSLD public, 95 lits, 1 centre de jour 
1 CHSLD conventionné, 96 lits 
1 Centre jeunesse Chaudière-Appalaches 
3 points de service du Centre de réadaptation en déficience intellectuelle et en troubles envahissants 
du développement de Chaudière-Appalaches, 2 centres d’activités de jour 

11 cliniques médicales privées dont 5 en milieu rural 

15 dentistes et 10 cliniques dentaires 

55 pharmaciens et 22 pharmacies 

20 résidences de personnes âgées dont 11 en milieu rural, 1321 unités locatives 

6 ressources intermédiaires, 106 places 

34 ressources de type familial, 149 places 

23 organismes communautaires reconnus de la santé et des services sociaux par programme-service. 
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Médecins de famille 

En 2012, 85 médecins de famille et 51 médecins spécialistes desservent le territoire du CSSS de Beauce, 
soit la MRC de Beauce-Sartigan et la MRC Robert-Cliche. Ainsi, c’est près de 20 % des médecins de famille 
de Chaudière-Appalaches qui exercent sur le territoire du CSSS de Beauce. 
 
Nombre de médecins disponibles (2012) 
 

 
MÉDECINS DE FAMILLE 
Nombre de médecins  
pour 1000 habitants 

SPÉCIALISTES 
Nombre de médecins 
pour 1000 habitants 

TOTAL 

Territoire du CSSS de Beauce 
(Beauce-Sartigan et Robert-Cliche) 

1,2 0,7 1,9 

Chaudière-Appalaches 1,02 0,7 1,8 

Ensemble du Québec 1,06 1,17 2,23 

 
En 2012, le nombre de médecins pour 1000 habitants sur le territoire du CSSS de Beauce (1,9) est 
légèrement supérieur à celui observé pour la région de Chaudière-Appalaches (1,8), mais 
significativement inférieur à l’ensemble du Québec (2,23). 
 
Malgré une augmentation du nombre de médecins en Chaudière-Appalaches de 2008 à 2012, soit une 
hausse de 20,2 % pour les spécialistes et de 11,3 % pour les omnipraticiens, le nombre de médecins 
disponibles en Chaudière-Appalaches demeure inférieur à la moyenne de l’ensemble du Québec. 
 
Enfin, on observe que 76,1 % des médecins exerçant sur le territoire du CSSS de Beauce sont âgés de 
50 ans et plus, une proportion supérieure aux autres territoires de Chaudière-Appalaches. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Sources : Collège des médecins du Québec, 2013. Régie de l’Assurance maladie du Québec, 2012. Enquête menée auprès des 
cliniques médicales de première ligne à l’aide d’un questionnaire développé à partir des travaux préalablement menés sur le 
développement de taxonomies de modèles d’organisation de services de santé de première ligne, Agence de la santé et des services 
sociaux de Chaudière-Appalaches, 2012.  



 
 

Portrait socioéconomique de la MRC de Beauce-Sartigan, 2014       Page 39 
 

Accessibilité aux services de santé 
 
Selon un sondage sur l’accessibilité aux médecins de famille réalisé en 2012 dans la région sociosanitaire 
de Chaudière-Appalaches, 91,6 % des répondants résidant sur le territoire du CSSS de Beauce ont déclaré 
avoir un médecin de famille alors que 1,7 % ont affirmé être incapable d’en trouver un. 

 

 70 % des répondants du territoire du CSSS de Beauce sont en désaccord pour dire qu’il est facile 
d’obtenir des soins médicaux le soir ou la fin de semaine sans avoir à se rendre à l’urgence. 

 54,8 % affirment pouvoir obtenir un rendez-vous médical à l’intérieur d’un mois. 

 57,3 % jugent bonne ou excellente la disponibilité des services de soins de santé dans leur 
communauté. 

 Cliquez ici pour consulter les résultats de ce sondage. 
 
 
Selon l’Enquête québécoise sur l’expérience de soins réalisée par l’Institut de la statistique du Québec en 
2010-2011, près de 90 % de la population adulte de la région de Chaudière-Appalaches a un médecin de 
famille, les proportions variant entre 86,8 % et 94,3 % selon le territoire du CSSS. Au Québec, cette 
proportion se situe entre 69 % et 90 % pour une moyenne de 75,2 %. Cette même enquête révèle que 
seulement 4 % de la population de Chaudière-Appalaches aurait besoin d’un médecin de famille. Cliquez 
ici pour consulter les résultats de cette étude. 

Indicateurs sur la santé en Chaudière-Appalaches 

Pour obtenir d’autres informations sur les indicateurs de santé de la population de Chaudière-Appalaches 
(état de santé globale, santé des mères et des tout-petits, habitudes de vie, maladies chroniques, santé 
mentale), vous êtes invités à consulter le Portait de santé 2011, Chaudière-Appalaches. 
 
 
 
 
 
Sources: Institut de la statistique du Québec, Enquête québécoise sur l’expérience de soins 2010-2011. Sondage sur l’accessibilité 
aux médecins de famille dans la région sociosanitaire de Chaudière-Appalaches. Rapport final présenté au ministère de la Santé 
et des services sociaux du Québec, novembre 2012. Agence de la santé et des services sociaux de Chaudière-Appalaches, Portrait 
de santé 2011, Chaudière-Appalaches. 

http://www.msss.gouv.qc.ca/documentation/salle-de-presse/medias/Sondage%20Chaudiere-Appalaches%20-%20%20Accessibilit%C3%A9%20aux%20m%C3%A9decins%20de%20famille.pdf
http://www.stat.gouv.qc.ca/statistiques/sante/services/generale/medecin-famille.pdf
http://www.stat.gouv.qc.ca/statistiques/sante/services/generale/medecin-famille.pdf
http://www.agencesss12.gouv.qc.ca/fileadmin/documents/publications/portrait_de_sante.pdf


 
 

Portrait socioéconomique de la MRC de Beauce-Sartigan, 2014       Page 40 
 

COMMUNAUTAIRE 

Enracinés dans leur communauté et contribuant activement à développer des projets communs pour le 
mieux-être de la population, les organismes communautaires répondent à une multitude de besoins en 
offrant des services complémentaires à ceux offerts dans les établissements du réseau de la santé. 
 
Au cœur du milieu communautaire de la MRC de Beauce-Sartigan se trouve la Corporation de 
développement communautaire de Beauce-Etchemin, qui a pour rôle de regrouper et soutenir les 
organismes désirant participer au développement socioéconomique de la collectivité. Elle s’assure 
également de faire connaître les ressources du milieu, de mettre en valeur leurs réalisations en plus de 
faciliter pour les organismes, l’accès à la formation et à l’information.  
 
44 organismes œuvrent sur le territoire de la MRC dans différents champs d’intervention dont les 
principaux sont : Santé et services sociaux (59,3 %) et Lutte à la pauvreté (29,6 %). 
 
L’ensemble des champs d’intervention et/ou clientèles ciblées présents sur le territoire sont : 
 

 Violence conjugale 

 Santé et services sociaux (prévention et 
promotion) 

 Lutte à la pauvreté 

 Familles 

 Joueurs compulsifs 

 Trouble du langage 

 Alphabétisation 

 Jeunesse 

 Aide au retour sur le marché du travail 

 Défense de droits 

 Transport 

 Victimes d’agression sexuelle 

 Personnes ayant une déficience 
intellectuelle ou physique. 

 Hommes 

 Femmes 

 Cancer 

 Santé mentale 

 Limitation physique 

 Dépendance au jeu, à l’alcool et autres 
drogues 

 
Consultez la liste des organismes communautaires de la MRC de Beauce-Sartigan. 

http://www.cdcbe.org/fr/listedesmembres2
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SERVICES DE PROXIMITÉ 

Transport 

Mode de transport des travailleurs 
 

 93 % des travailleurs de la MRC de Beauce-Sartigan utilisent un véhicule privé pour se rendre au 
travail, un taux supérieur à Chaudière-Appalaches (91 %) et à l’ensemble du Québec (78 %). 

 

 88 % de la population de 16 ans et plus en Chaudière-Appalaches sont titulaires d’un permis de 
conduire (incluant le permis probatoire) comparé à 77,3 % pour l’ensemble du Québec. Pour 
l’ensemble des groupes d’âge (seule exception : les 25 à 29 ans qui figurent au 3e rang), Chaudière-
Appalaches est la région qui détient le taux le plus élevé au Québec en 2012. 

 

Transport en commun 
 
Voici l’offre de service actuelle sur le territoire de la MRC de Beauce-Sartigan ainsi que les ressources 
disponibles : 
 

 Association bénévole de Beauce-Sartigan; 

 Transport L’Autonomie; 

 Transport collectif via le transport scolaire (Commission scolaire de la Beauce-Etchemin); 

 Covoiturage; 

 Taxi-Bus sur l’ensemble du territoire de Ville de Saint-Georges (secteurs urbains et ruraux); 

 Taxis réguliers; 

 Coopérative de solidarité de services à domicile Beauce-Sartigan et Beauce-Nord; 

 CSSS de Beauce (transport pour le centre de jour); 

 Autocar La Chaudière (transport interurbain par autobus). 
 
Transport actif 
 
Seulement 8 % des travailleurs de Chaudière-Appalaches circulent par un moyen de transport durable, soit 
le transport en commun ou le transport actif (marche ou vélo). 
 
À l’exception de Lévis, le mode transport durable utilisé par les travailleurs de la région est le transport 
actif, principalement la marche. 
 
 
 
 
 
 
 
Sources : Institut de la statistique du Québec, Bulletin statistique régional, 2014. Enquête nationale auprès des ménages, 
Statistique Canada, 2011. Institut de la statistique du Québec, Regard statistique sur la jeunesse, 2014. 
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Commerce de détail 

 

 
 
 

 7 municipalités de la MRC de Beauce-Sartigan ont moins de 1 000 habitants. 
 

 4 d’entre elles ne comptent pas d’édifice de commerce de détail (Lac-Poulin, Saint-Hilaire-de-
Dorset, Saint-Philibert et Saint-Évariste-de-Forsyth). 

 

 La proportion des municipalités de 1 000 habitants non desservies par un commerce de détail 
figure ainsi à 57,1 % pour la MRC de Beauce-Sartigan, un taux supérieur à la région de Chaudière-
Appalaches (15,9 %) et à l’ensemble du Québec (14,6 %). 

 

 Cette situation demeure inchangée dans la MRC depuis 2006 alors qu’au Québec, cet indicateur a 
connu une croissance légère de 2006 à 2013. 

 

 Les types de commerces de détail considérés sont les suivants : 
 

o produits de construction et de quincaillerie; 
o marchandises en général; 
o produits de l’alimentation; 
o véhicules et produits connexes; 
o vêtements et accessoires; 
o mobilier de maison et équipements connexes; 
o autres activités de vente au détail; 
o restauration. 

Municipalités de 

moins de 1000 

habitants 

Municipalités de moins 

de 1000 habitants sans 

commerce de détail

Nb Nb %

Beauce-Sartigan 7 4 57,1

Chaudière-Appalaches 63 10 15,9
Ensemble du Québec 472 69 14,6

Sources : Ministère des Affaires municipales et de l'Occupation du territoire; Institut de la statistique du Québec, 2013.
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Accès à Internet haute vitesse 

En 2014, on dénombre plusieurs secteurs ruraux et municipalités de la MRC de Beauce-Sartigan qui ne 
sont pas desservis par Internet haute vitesse. 
 
Chaudière-Appalaches figure comme étant la région la moins branchée du Québec (91 %), un écart de 
3 % avec l’ensemble du Québec (94 %) et de 6 % avec la région la plus branchée : l’Abitibi Témiscamingue. 
 

 
 
Des chiffres à l’appui sur l’utilisation d’Internet 
 
75,9 % des Québécois âgés de 16 ans et plus utilisent Internet à des fins personnelles à partir de n’importe 
quel endroit. 
 
Les hommes utilisent en moyenne plus Internet que les femmes; les jeunes plus que les personnes âgées, 
les individus aisés plus que ceux moins nantis et les personnes scolarisées plus que celles qui le sont moins. 
 
Les ménages avec enfants de moins de 18 ans ont un taux d’utilisation plus élevé que tous les autres types 
de ménage. 
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Les jeunes : avides utilisateurs d'Internet 
 

L’internaute québécois moyen passe 20,5 heures par semaine sur Internet. 
 
Les jeunes de 18 à 24 ans sont ceux qui passent le plus de temps sur Internet avec une moyenne de 
31,6 heures par semaine, tous appareils confondus. Ce sont également eux qui passent le plus de temps 
sur Internet à partir d’un appareil mobile, soit 14,8 heures par semaine. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Que ce soit pour communiquer, s’informer, se divertir ou se procurer des biens et services, force est de 
reconnaître que la génération Y regroupant les 18 à 34 ans privilégient plus que toute autre génération, 
les modes de communication numériques et axés sur les nouvelles technologies. Cliquez ici pour obtenir 
les données les plus récentes du CEFRIO. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sources : Institut de la statistique du Québec, Le Québec Statistique, Science, technologie et innovation, 2014. 
Statistique Canada, Enquête canadienne sur l'utilisation d'Internet, 2010. CEFRIO et Emploi et Solidarité sociale 
Québec, Équipement et branchement Internet des foyers québécois, 2014. CEFRIO, Fiches générations numériques 
2013 - Génération Y (18 à 34 ans), Mai 2014. 

http://www.cefrio.qc.ca/media/uploader/Fiche18-34ans_final.pdf
http://www.cefrio.qc.ca/media/uploader/Fiche18-34ans_final.pdf
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Services de garde 

Offre de service sur le territoire 
 
Plusieurs services de garde sont disponibles pour les familles résidant dans les municipalités de la MRC de 
Beauce-Sartigan. 
 

 9 CPE (centre de la petite enfance) sont établis dans les municipalités de La Guadeloupe, Saint-
Côme-Linière, Saint-Gédéon-de-Beauce, Saint-Georges et Saint-Martin. 

 

 4 garderies accréditées sont situées à Saint-Georges et Saint-Éphrem-de-Beauce. 
 

 873 places sont réparties dans 160 milieux familiaux situés à la grandeur du territoire de la MRC 
de Beauce-Sartigan. Ces places sont régies par le bureau coordonnateur de la garde en milieu 
familial, soit le Centre de la petite enfance Au Palais des Merveilles, situé à Saint-Georges. 

 

 D’autres services en garderie privée sont également accessibles, mais ne sont pas répertoriés. 
 
Il est également possible de consulter le Bureau d’inscription sur une liste d’attente centralisée (BILA) afin 
d’obtenir une place à contribution réduite dans l’un des services de garde de la MRC. 
 
Pour plus d’information : 
Répertoire des CPE, garderies et bureaux coordonnateurs de la garde en milieu familial, Chaudière-
Appalaches, 21 novembre 2014. 

https://www.bila.ca/
http://www.mfa.gouv.qc.ca/_Layouts/mfa/isf/pdf/CHAUDIERE-APPALACHES.PDF
http://www.mfa.gouv.qc.ca/_Layouts/mfa/isf/pdf/CHAUDIERE-APPALACHES.PDF
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AGRICULTURE 

Portrait agroalimentaire 

La MRC de Beauce-Sartigan compte 613 entreprises agricoles sur son territoire en 2013, ce qui représente 
11 % des exploitations de toute la région de Chaudière-Appalaches. 
 
Ces entreprises génèrent un revenu annuel de 95,5 millions de dollars, soit 6 % du revenu agricole total 
de la région. La production laitière représente à elle seule 37 % du revenu. 
 
La MRC de Beauce-Sartigan figure au 2e rang régional dans le domaine acéricole. 
 
La zone agricole couvre 61 % du territoire de la MRC. 
 
La répartition du revenu annuel et des types de productions dans les différentes municipalités de la MRC 
est présentée ci-dessous. 
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Grand marché de Beauce-Sartigan 
 
Dans le but de faire connaître les différents produits issus de l’agriculture dans la MRC de Beauce-Sartigan, 
les producteurs locaux se sont concertés afin de mettre en place une coopérative de solidarité, le Grand 
marché de Beauce-Sartigan. 
 
S’en est suivie la création d’un répertoire des produits agroalimentaires disponibles en Beauce-Sartigan, 
un outil permettant de faire découvrir les produits de chez-nous et de stimuler l’achat local. 
 
Pour plus d’information : 
www.legrandmarchebce.com. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sources : Portrait agroalimentaire de la MRC de Beauce-Sartigan, 2013. Fédération de l’UPA de la Chaudière-
Appalaches. Direction régionale de la Chaudière-Appalaches, Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation. 

http://www.legrandmarchebce.com/frmMain.aspx
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FORESTERIE 

Les données qui suivent se rapportent au territoire forestier de l’Association des propriétaires de boisés 
de la Beauce, lequel regroupe 62 municipalités réparties dans 7 MRC de la région, dont la MRC de Beauce-
Sartigan. 
 

 Le territoire représente près de 400 000 hectares de forêt; 

 90 % de la forêt est privée et 85 % appartient à des propriétaires de petites superficies; 

 11 000 propriétaires se partagent la forêt privée, ce qui correspond à 9 % des 
130 000 propriétaires de boisés privés du Québec; 

 57 entreprises dans les secteurs du bois de sciage, de la construction et du meuble en Beauce-
Sartigan donnent du travail à 2 872 personnes (2013). 

 
Interlocuteur privilégié de ce secteur économique, l'Association des propriétaires de boisés de la Beauce 
a pour mission de représenter, défendre et promouvoir les intérêts économiques et sociaux des 
propriétaires de boisés de la Beauce dans un esprit d'équité, d'innovation et de développement durable. 
Elle s'occupe également de la mise en marché des bois des propriétaires de boisés privés. 
 
Pour plus d’information : 
www.apbb.qc.ca. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sources : Association des propriétaires de boisés de la Beauce. Le Soleil, Cahier spécial Zone Beauce-Sartigan, 16 mars 2013. 
Rapport annuel, Conseil économique de Beauce, 2013. 

http://www.apbb.qc.ca/fr/bois-beauce-foret/survol-de-l-association/portrait-de-la-foret-privee/
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INDICE DE DÉVELOPPEMENT DES 
MUNICIPALITÉS 

Le ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire a établi un indice de développement 
socioéconomique pour l'ensemble des municipalités, réserves indiennes et territoires non organisés du 
Québec afin de se doter d'un outil fiable et juste permettant d'offrir un soutien plus important aux 
territoires les plus en difficulté. L’indice de développement a été calculé en 2002 (à partir des données des 
recensements de 1996 et de 2001). Il a ensuite été mis à jour lors du recensement suivant, en 2006. Cet 
indice permet d'identifier les milieux les plus dévitalisés (indice inférieur à -5,0). 
 
Les sept variables socioéconomiques utilisées sont : 
 

 le taux d’évolution de la population de 2001 à 2006; 

 le taux de chômage; 

 le taux d’emploi de la population de 15 ans et plus; 

 le pourcentage du revenu provenant de paiement de transfert gouvernemental; 

 la proportion de la population des ménages à faible revenu; 

 le revenu moyen des ménages; 

 le pourcentage de la population de 15 ans et plus n’ayant pas de diplôme du secondaire (en 2001, 
la variable utilisée était la population de 15 ans et plus ayant une scolarité inférieure à la 9e année 
mais Statistique Canada ne produit plus cette information). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Indices de développement des municipalités 2014 
 
* Données disponibles en septembre 2014. À venir du MAMOT et à ajouter au portrait. 
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DÉFAVORISATION 

Indice de défavorisation matérielle et sociale 

Qu’est-ce que la défavorisation? 
 
La défavorisation renvoie à la notion de pauvreté multidimensionnelle, soit la faiblesse des revenus, mais 
aussi un ensemble de facteurs pouvant conduire à la pauvreté. Elle se manifeste lorsque les conditions de 
vie sont bien en dessous de celles atteintes par la majorité de la population d’une société donnée. 
 
Comment est calculé l’indice de défavorisation? 
 
L’indice de défavorisation varie de 0 à 4, soit d’une défavorisation minimale à une défavorisation 
maximale. Il est calculé à partir d’une mesure de pauvreté relative (le pourcentage de personnes à faible 
revenu dans la population totale) et à partir de caractéristiques individuelles généralement associées à la 
pauvreté (le chômage, la monoparentalité et la faible scolarité). Il convient d’interpréter avec prudence, 
les pourcentages et les indices de défavorisation pour les municipalités avec de faibles effectifs. 
 
En 2006, la population résidant sur le territoire de la MRC de Beauce-Sartigan est la 3e plus défavorisée 
parmi celles des 10 territoires de la région de la Chaudière-Appalaches. 
 

 
Passant du 5e rang au 3e rang, de 2001 à 2006, le niveau de défavorisation dans la MRC de Beauce-Sartigan 
s’explique surtout par la présence plus marquée de personnes sans diplôme (27,3 %) et de familles 
monoparentales (14,5 %) comparativement aux données observées dans la région de Chaudière-
Appalaches, lesquelles figurent respectivement à 19,5 % et 13,3 %. 
  



 
 

Portrait socioéconomique de la MRC de Beauce-Sartigan, 2014       Page 51 
 

En 2006, les quatre classes de l’indice de défavorisation sont présentes dans les 16 municipalités de la 
MRC de Beauce-Sartigan, dont 10 classées dans les catégories défavorisé ou très défavorisé. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sources : Portraits socioéconomiques de la MRC de Beauce-Sartigan (2012) et de la Chaudière-Appalaches (2011) en matière de 
solidarité et d’inclusion sociale, Conférence régionale des élu(e)s de la Chaudière-Appalaches.  
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Défavorisation et santé 

Un rapport produit par la Direction de la santé publique et de l’évaluation en 2009 dresse le portrait des 
communautés locales en ce qui a trait aux caractéristiques démographiques, socioéconomiques et 
sociosanitaires de la Chaudière-Appalaches. Les auteurs proposent une typologie exploratoire qui combine 
l’indice de défavorisation matérielle et sociale (Pampalon, Hamel et Raymond, 2004) à des données de 
santé et bien-être au sein de 200 communautés locales. 
 
Qu’est-ce qu’une communauté locale? 
 
Le sens de communauté locale retenu se caractérise par « des résidents ayant un certain sentiment 
d’appartenance ou partageant certaines affinités constituant une entité relativement homogène au plan 
géographique, basée sur le découpage des aires de diffusion de Statistique Canada »*. Ces communautés 
ont été identifiées par quelques 150 acteurs sociaux dans l’ensemble des MRC de la région. 
 
Les 5 types de communautés locales 
 
Le croisement entre la défavorisation matérielle et sociale et les données de santé et de bien-être permet 
l’identification de 5 types de communautés : 
 

 communautés locales très avantagées (Q1); 

 communautés locales avantagées (Q2); 

 communautés locales en équilibre (Q3); 

 communautés locales en situation de vulnérabilité (Q4); 

 communautés locales vivant des problématiques (Q5). 
 

 
 
*Annie Bourassa, Direction de santé publique et de l’évaluation, Présentation au CRÉ Groupe-conseil Famille, le 18 juin 2009. 
 
Source : Caractérisation des communautés locales réalisée en 2009 par l’Agence de santé et des services sociaux de Chaudière-
Appalaches.  
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Résultats obtenus pour la MRC de Beauce-Sartigan 
 

 25 communautés locales ont été identifiées pour la MRC de Beauce-Sartigan, lesquelles 
regroupent entre 905 et 4 650 personnes. 

 

 48 % des communautés locales identifiées (soit 12 sur 25) sont en situation de vulnérabilité 
(Q4)* ou vivant des problématiques (Q5)**. 

 

 9 de ces communautés sont situées en milieu urbain tandis que 3 sont en milieu rural. 
 
 
*Communautés locales vivant des problématiques (Q5) 
Ce sont les communautés locales qui ont les besoins les plus criants et où des réflexions ou des actions par 
des acteurs de développement du territoire méritent d’être entreprises pour le développement de ces 
communautés locales. Elles vivent généralement une grande défavorisation matérielle et sociale ainsi que 
des problèmes de santé et de bien-être importants. Sept communautés locales de la MRC de Beauce-
Sartigan semblent correspondre à ce profil. 
 
**Communautés locales en situation de vulnérabilité (Q4) 
Ce sont les communautés locales qui vivent un certain niveau de défavorisation matérielle et sociale ainsi 
que des problèmes de santé et de bien-être relativement importants. Les communautés locales en 
situation de vulnérabilité risquent de voir leur situation s’aggraver si aucune réflexion ou action n’est 
entreprise par les acteurs de développement du territoire. Cinq communautés locales semblent 
correspondre à ce profil dans la MRC de Beauce-Sartigan. 
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Indices de défavorisation par école 

Le ministère de l'Éducation, du Loisir et du Sport calcule annuellement deux indices de défavorisation pour 
l’ensemble des commissions scolaires. Les données relatives à la défavorisation en milieu scolaire sont 
calculées à l'aide de deux variables : l'indice du seuil de faible revenu (SFR) et l'indice de milieu 
socioéconomique (IMSE). 
 
L’indice de milieu socio-économique (IMSE) est constitué de la proportion des familles avec enfants dont 
la mère n'a pas de diplôme, certificat ou grade (ce qui représente les deux tiers du poids de l'indice) et la 
proportion de ménages dont les parents n'étaient pas à l'emploi durant la semaine de référence du 
recensement canadien (ce qui représente le tiers du poids de l'indice). 
 
L’indice du seuil de faible revenu (SFR) correspond à la proportion des familles avec enfants dont le revenu 
est situé près ou sous le seuil de faible revenu. Le seuil de faible revenu se définit comme le niveau de 
revenu selon lequel on estime que les familles consacrent 20 % de plus que la moyenne générale à la 
nourriture, au logement et à l'habillement. Il fournit une information qui sert à estimer la proportion des 
familles dont les revenus peuvent être considérés comme faibles, en tenant compte de la taille de la famille 
et du milieu de résidence (région rurale, petite région urbaine, grande agglomération, etc.). 
 
Les écoles sont classées sur une échelle allant de 1 à 10, le rang 1 étant considéré comme le moins 
défavorisé et le rang 10 comme le plus défavorisé. 
 
Le tableau suivant regroupe les écoles primaire et secondaire de la MRC de Beauce-Sartigan pour 
lesquelles un des deux indices de défavorisation est supérieur à 5, signifiant ainsi qu’une certaine 
défavorisation (à des degrés variables) est observée au sein de ces écoles. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : MELS, SPSG, DSID, compilation spéciale des données du recensement canadien de 2006 (production mars 2014). 
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Une réalité toujours actuelle en 2014 

Les données provenant de la banque alimentaire régionale, Moisson Beauce, qui œuvre sur le territoire 
de la région de Chaudière-Appalaches dont la MRC de Beauce-Sartigan, permettent de constater que la 
défavorisation et la pauvreté sont des enjeux toujours actuels. 
 
Ainsi, en 2006, on dénombrait dans la MRC de Beauce-Sartigan 2 588 personnes par mois qui recevaient 
un appui de Moisson Beauce pour des paniers alimentaires alors qu’en 2014, c’est 10 226 personnes par 
mois qui utilisent le service. 
 
Plus de 260 000 kilos de denrées alimentaires ont d’ailleurs été distribués pour l’année 2013 seulement 
dans 9 municipalités de la MRC de Beauce-Sartigan. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : statistiques de Moisson Beauce, 2013 et 2014. 
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Concepts et définitions  

DÉMOGRAPHIE 
 
Âge médian 
Âge qui sépare la population en deux groupes d’effectifs égaux. 

Taux d’accroissement annuel moyen 
Variation annuelle moyenne de l’effectif d’une population au cours d’une période donnée rapportée à la 
population moyenne de la période (exprimée en pour mille). 

Migration interrégionale 
Les statistiques de migration interne proviennent d’une compilation des données du Fichier d’inscription 
des personnes assurées (FIPA) de la Régie de l’assurance maladie du Québec (RAMQ). Le FIPA est une 
source de données démographiques particulièrement intéressante, car il s’agit d’un fichier exhaustif (plus 
de 99 % des personnes résidant de façon permanente au Québec y sont inscrites) et continuellement mis 
à jour, tant en ce qui concerne l’admissibilité d’un bénéficiaire que son adresse de résidence. 
 
L’Institut de la statistique du Québec reçoit annuellement une extraction dénominalisée du FIPA qui lui 
permet, pour l’ensemble de la population admissible, de comparer le code postal de résidence au 1er juillet 
d’une année donnée avec celui au 1er juillet de l’année précédente. Les mouvements comptabilisés ne 
concernent que les personnes présentes dans le fichier et jugées admissibles aux deux dates. Cela exclut 
par exemple les nouveau-nés et les immigrants arrivés dans l’année. 
 
Le FIPA permet de comptabiliser, pour différentes entités géographiques, les flux d’entrées et de sorties à 
l’intérieur du Québec et de produire les soldes migratoires qui en résultent. Les données sur les 
mouvements d’entrées et de sorties nous renseignent sur l’intensité des mouvements touchant chaque 
région, alors que les soldes migratoires, soit la différence entre le nombre d’entrants et de sortants, 
permettent d’identifier les régions qui gagnent et celles qui perdent au jeu des échanges migratoires au 
Québec. 

 
NIVEAU DE VIE 
 
Produit intérieur brut 
Valeur sans double compte des biens et services produits dans le territoire économique d’une région au 
cours d’une période donnée, sans égard au caractère étranger ou non de la propriété des facteurs de 
production. Le PIB aux prix de base correspond au PIB calculé aux prix du marché, moins les prélèvements 
fiscaux applicables aux produits, plus les subventions à la consommation.  

Revenu disponible des ménages  
Somme de tous les revenus reçus par les ménages résidant dans un territoire donné moins les transferts 
courants versés par ceux-ci à certains secteurs institutionnels. Plus précisément, le revenu disponible se 
compose du revenu primaire, des transferts courants que reçoivent les ménages des non-résidents, des 
ISBLSM et des administrations publiques moins les transferts courants que les ménages versent aux non-
résidents, aux ISBLSM (les dons), ainsi qu’aux administrations publiques comme les impôts sur le revenu 
et les cotisations aux régimes d’assurance sociale.  
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Revenu disponible des ménages par habitant  
Correspond au revenu disponible des ménages d’un territoire donné divisé par la population totale.  

Revenu primaire 
Les revenus primaires sont les revenus qui échoient aux ménages du fait de leur participation aux 
processus de production, ou parce qu’elles possèdent les actifs nécessaires pour la production. Les revenus 
primaires se composent de la rémunération des salariés, du revenu mixte net et du revenu net de la 
propriété. Les revenus primaires ne comprennent pas les cotisations sociales aux régimes d’assurance 
sociale, ni les prestations versées à partir de ces régimes, les impôts courants sur le revenu, sur le 
patrimoine, etc., ni les autres transferts courants.  

Rémunération des salariés 
Elle se définit comme la rémunération totale à verser par une entreprise à un salarié pour le travail effectué 
par celui-ci durant la période comptable. La rémunération des salariés est enregistrée sur la base des droits 
et obligations; elle est donc mesurée par la valeur de la rémunération en espèces ou en nature qu’un 
salarié est en droit de recevoir de la part de son employeur, pour le travail effectué au cours de la période 
concernée, que la rémunération soit payée à l’avance, au moment où le travail est effectué, ou après. Plus 
précisément, sont considérés dans la rémunération des salariés, les salaires avant retenues, les 
pourboires, les commissions, les primes de rendement, les honoraires des directeurs et les allocations 
pour vacances et congés de maladie, ainsi que le solde et les indemnités militaires.  

Revenu net de la propriété  
Cette catégorie de revenu correspond essentiellement aux revenus de placement, lesquels comprennent 
les dividendes, les intérêts sur les obligations canadiennes, de même que les intérêts sur les dépôts en 
banque ou en société de fiducie. Les gains en capital sont exclus. 

Transferts courants des administrations publiques aux ménages  
Paiements tels que les prestations fiscales pour enfants et les crédits d’impôt pour enfants, les prestations 
d’assurance-emploi, les pensions de sécurité de la vieillesse, les prestations de bien-être social, les bourses 
d’études et les subventions de recherche, les prestations d’indemnisation des accidents de travail, les 
subventions aux peuples autochtones, les pensions versées en vertu du Régime de pensions du Canada et 
du Régime de rentes du Québec, et les allocations aux anciens combattants.  

Transferts courants des ménages aux administrations publiques  
Impôts sur le revenu, cotisations aux régimes d’assurance sociale et autres transferts courants.  

 

MARCHÉ DU TRAVAIL 
 
Chômeur  
Personne disponible pour travailler qui est sans emploi et qui cherche activement un emploi.  

Emploi  
Ensemble des personnes résidant dans un territoire donné et ayant effectué un travail quelconque contre 
rémunération ou en vue d’obtenir un bénéfice ainsi que les personnes absentes de leur travail mais qui 
maintiennent un lien d’emploi. 

Population active 
Population civile de 15 ans et plus, hors institution et hors réserve, qui sont en emploi ou en chômage.  
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Taux d’activité  
Population active exprimée en pourcentage de la population de 15 ans et plus.  

Taux d’emploi  
Nombre de personnes actives exprimé en pourcentage de la population de 15 ans et plus.  

Taux de chômage  
Nombre de chômeurs exprimé en pourcentage de la population active.  

Taux de travailleurs  
Représente le rapport entre le nombre de travailleurs et le nombre de particuliers ayant produit une 
déclaration de revenus à Revenu Québec.  

Travailleur  
Particulier âgé entre 25 et 64 ans ayant des revenus d’emploi ou d’entreprise comme principale source de 
revenu et résidant dans un territoire donné.  

ÉDUCATION 
 
Taux de diplomation et de qualification 
Le taux de diplomation et de qualification par cohorte est la proportion des élèves qui, avant l’âge de 
20 ans, ont obtenu un premier diplôme sept ans après leur entrée au secondaire, soit à la formation 
générale, soit à l’éducation des adultes, soit en formation professionnelle. Ce taux permet ainsi aux 
commissions scolaires d’apprécier la persévérance et la réussite scolaire de leurs élèves en plus d’être un 
outil pour mesurer leur rendement. 
 
Taux de sorties (décrochage annuel) 
Le taux de décrochage scolaire est désigné par le taux annuel de sorties sans diplôme ni qualification, 
parmi les sortants, en formation générale, chez les jeunes, et mesuré pour chaque commission scolaire du 
Québec. 
 
Taux de diplomation aux études collégiales (DEC et AEC) 
Mesure, pour un territoire donné, le taux d’obtention d’un diplôme d’études collégiales (DEC) ou d’une 
attestation d’études collégiales (AEC). Il est calculé pour des cohortes d’étudiants inscrits pour la première 
fois au collégial, à un trimestre d’automne donné. Ces nouveaux inscrits au collégial sont à l’enseignement 
ordinaire, dans un programme ou un cheminement conduisant à l’obtention d’un DEC, et dans un 
établissement d’enseignement collégial du territoire considéré. Le taux de diplomation est mesuré deux 
ans après la durée prévue des études du programme de DEC à la première inscription au collégial, soit au 
terme de quatre années écoulées depuis l’entrée au collégial pour les étudiants ayant commencé des 
études collégiales dans un programme de DEC en formation préuniversitaire, et après cinq années pour 
ceux dont le programme initial est un DEC de la formation technique ou un cheminement en accueil ou en 
transition. Seule la première sanction des études collégiales, diplôme ou attestation, obtenue par 
l’étudiant est considérée dans le calcul. L’indicateur concerne les étudiants de l’ensemble du réseau 
collégial, soit le réseau public, le réseau privé subventionné et les écoles gouvernementales.  

Diplôme d’études collégiales (DEC) 
Les programmes d’études conduisant au DEC sont de formation préuniversitaire d’une durée de deux ans 
ou de formation technique d’une durée de trois ans. Les DEC de formation préuniversitaire ont comme 
objectif de préparer les étudiants à des études universitaires. Les DEC de formation technique visent 
l’acquisition de compétences en vue d’intégrer le marché du travail. Toutefois, ils peuvent aussi donner 
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accès à l’université, à la condition que soient respectées certaines exigences liées au programme d’études 
universitaires choisi. Tous les programmes de DEC ont une composante de formation générale (entre 
autres en langue d’enseignement et littérature, langue seconde, philosophie ou humanités, éducation 
physique) en plus de la formation spécifique du programme. Le diplôme d’études collégiales (DEC) est 
décerné par le ministre de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de la Science à la suite d’une 
recommandation des collèges.  

Attestation d’études collégiales (AEC) 
Les programmes d’études conduisant à l’AEC sont de formation technique de courte durée variant entre 
250 et 2 000 heures. Liés à un DEC de référence, les programmes d’études menant à l’AEC sont élaborés 
par les collèges et conduisent à une sanction d’établissement. Les programmes d’AEC s’adressent 
exclusivement à une clientèle adulte. La formation spécifique des programmes d’AEC permet une réponse 
rapide et adaptée aux divers besoins du marché du travail.  

Diplôme d’études professionnelles (DEP) 
Les programmes de formation menant au DEP sont offerts dans les établissements d’enseignement 
secondaire. Ils sont d’une durée variant de 600 à 1800 heures étalées sur un an ou deux. Les DEP 
sanctionnent l’acquisition de diverses compétences nécessaires à l’exercice de métiers. Le diplôme 
d’études professionnelles (DEP) est décerné par le ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport. 

TRANSPORT 
 
Transport durable  
Transport en commun et transport actif.  

Transport en commun  
Autobus, métro et métro aérien, train léger sur rail, tramway ou train de banlieue, traversier pour 
passagers.  

Transport actif  
Marche et bicyclette.  

Véhicule privé  
Comprend les automobiles, camions et fourgonnettes, mais exclut les motocyclettes, scooters ou 
mobylettes. La personne utilisant ce mode de transport peut être conductrice ou passagère. 

DÉFAVORISATION 
 
Indice de défavorisation matérielle et sociale 
L’indice de défavorisation sociale, compilé par la direction régionale d’Emploi-Québec de Chaudière-
Appalaches, vise à rendre compte des disparités à l’intérieur des territoires de la région tout en ne perdant 
pas de vue les particularités des territoires dans l’ensemble de la région. Calculé par municipalité (et par 
secteur de recensement et aire de diffusion uniquement pour la Ville de Lévis), il est construit à partir 
d’une mesure de pauvreté – le pourcentage de personnes à faible revenu dans la population totale – et de 
trois variables en lien avec la défavorisation : 

 le pourcentage de familles monoparentales dans l’ensemble des familles; 

 le taux de chômage; 

 le pourcentage de personnes de 25 à 64 sans diplôme. 
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Sources d’informations 

Voici un sommaire des sources d’informations consultées aux fins du présent portrait. Les sources 
originales sont citées en bas de page dans chacune des sections présentées. 
 
Portraits existants de la MRC de Beauce-Sartigan et de Chaudière-Appalaches 
 
Statistique Canada, Enquête nationale auprès des ménages, 2011, Profil de la MRC de Beauce-Sartigan. 
 
Statistique Canada, Recensement 2011, Profil de la MRC de Beauce-Sartigan. 
 
Enquête sur les besoins de main-d’œuvre et les caractéristiques des entreprises de la région de la 
Chaudière-Appalaches, Emploi-Québec Chaudière-Appalaches, 2013. 
 
Portrait socioéconomique de la MRC de Beauce-Sartigan, Emploi-Québec Chaudière-Appalaches, 2006. 
 
Portrait socioéconomique de la MRC de Beauce-Sartigan en matière de solidarité et d’inclusion sociale, 
Conférence régionale des élu (e) s de Chaudière-Appalaches, 2012. 
 
Portrait socioéconomique de la Chaudière-Appalaches en matière de solidarité et d’inclusion sociale, 
Conférence régionale des élu (e) s de Chaudière-Appalaches, 2011. 
 
Portrait socioéconomique, Chaudière-Appalaches, Québec International, 2012. 
 
Bulletin statistique régional, Chaudière-Appalaches, Institut de la statistique du Québec, 2014. 
 
Panorama des régions, Institut de la statistique du Québec, 2014. 
 
Regard statistique sur la jeunesse, Institut de la statistique du Québec, 2014. 
 
Portrait du marché du travail, Chaudière-Appalaches et ses territoires, Emploi-Québec Chaudière-
Appalaches, 2014 
 
Portrait régional, Chaudière-Appalaches, Ministère de l'Économie, de l'Innovation et des Exportations, 
2014. 
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Recherches et sources d’informations consultées 
 
*Présentées en ordre alphabétique selon le nom de l’organisation. 
 
Agence de santé et services sociaux de Chaudière-Appalaches 

Association des propriétaires de boisés de Beauce 

Carrefour jeunesse-emploi de Beauce-Sud 

Cégep Beauce-Appalaches 

Centre de santé et services sociaux de Beauce 

Centre universitaire des Appalaches 

Chaudière-Appalaches Économique 

Commission scolaire de la Beauce-Etchemin 

Conférence régionale des élu(e) s de Chaudière-Appalaches  

Conseil économique de Beauce 

Corporation de développement communautaire Beauce-Etchemin 

Destination Beauce (Maison du tourisme de Beauce-Sartigan) 

École d’Entrepreneurship de Beauce 

Fédération de l’UPA de Chaudière-Appalaches 

Fédération québécoise des municipalités 

Investissement Québec 

Ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation 

Ministère de l'Économie, de l'Innovation et des Exportations 

Ministère de l'Éducation, du Loisir et du Sport 

Ministère de l'Emploi et de la Solidarité sociale 

Ministère de l'Enseignement supérieur, de la Recherche et de la Science 

Ministère de l'Immigration, de la Diversité et de l'Inclusion 

Ministère de la Culture et des Communications 

Ministère de la Famille 

Ministère de la Santé et des Services sociaux 

Ministère des Affaires municipales et de l'Occupation du territoire 

Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs 

Ministère des Transports 

Moisson Beauce 

MRC de Beauce-Sartigan  

Place aux jeunes en région 

Régie de l’Assurance maladie du Québec 

Solidarité rurale du Québec 

Tourisme Chaudière-Appalaches 

Unité régionale de loisir et de sport de la Chaudière-Appalaches 

Ville de Saint-Georges 


